
LA PERSONNE CHARGÉE DE LA GESTION DES FONDS

Une fois que le bénéficiaire du programme Passeport a accepté l’approbation de son 
financement, il doit désigner une personne qui sera responsable de la gestion de son 
financement. Cette personne est la personne chargée de la gestion des fonds. Il s’agit de 
la personne (ou des personnes) qui signe l’entente de service et qui est (sont) chargée(s) 
de comprendre les rôles et les responsabilités liés à la gestion de l’aide financière du 
programme Passeport.

Questions et réponses
Q: Qui peut être la personne chargée de la gestion des fonds ?

R: Le bénéficiaire du programme Passeport peut se désigner lui-même comme personne 
chargée de la gestion des fonds ou choisir un ami de confiance ou un membre de la 
famille pour être son gestionnaire des fonds.

Q. La personne chargée de la gestion des fonds peut-elle être un travailleur de
soutien ou un prestataire de services ?

R: La personne chargée de la gestion des fonds ne peut pas être un travailleur de 
soutien rémunéré ou un prestataire de services pour le bénéficiaire du programme 
Passeport, car cela constitue un conflit d’intérêts. Un prestataire de services comprend 
les organismes de paiement de transfert, les agences de services et les courtiers.

Q: Qui ne peut pas être remboursé en tant que travailleur de soutien ?

R: Les personnes suivantes ne peuvent pas être remboursées en tant qu’auxiliaire 
rémunéré du bénéficiaire :

• Toute personne âgée de moins de 18 ans, y compris les membres de la
famille du bénéficiaire âgés de moins de 18 ans.

• Le conjoint du bénéficiaire du programme Passeport, quelle que soit sa
résidence.

• Le(s) conjoint(s) de l’aidant(s) principal(aux) du bénéficiaire, quel que soit
le lieu de résidence.

• La ou les personnes gérant les fonds pour le bénéficiaire.
• L’aidant naturel principal du bénéficiaire.



Il s’agit d’une information importante. Veuillez demander à quelqu’un 
de vous la traduire. Merci.

Langue Traduction

Arabe

Chinois simplifié

Farsi (persan)

Allemand

Italien

Portugais

Somali

Espagnol

Urdu

Vietnamien
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